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 n° 264 660 du 30 novembre 2021 

dans l’affaire X / X  

 

 

 En cause : X  

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 avril 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 mai 2021 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 24 juin 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me I. FONTIGNIE loco Me S. 

SAROLEA, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.1. La partie requérante, de nationalité camerounaise, a introduit une nouvelle demande de 

protection internationale en Belgique après le rejet de sa précédente demande par l’arrêt n° 163 246 du 

29 février 2016. Elle n’a pas regagné son pays à la suite desdits arrêts et invoque, à l’appui de sa 

deuxième demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle étaye de nouveaux 

documents. 
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1.2. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, et conclut à l’irrecevabilité de la nouvelle demande de protection internationale de la 

partie requérante. 

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe 

pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité 

que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la 

même loi. 

Elle constate en substance que la demande de protection de la requérante « s’appuie sur des motifs 

que [la requérante] [avait] déjà exposé à l’occasion de [sa] première demande d’asile», que les 

nouveaux documents produits n’ont pas de force probante suffisante pour établir la réalité de son 

orientation sexuelle et pallier l’absence de crédibilité des problèmes allégués à ce titre, et que ses 

déclarations à l’appui de sa nouvelle demande de protection ne suffisent à expliquer les lacunes 

relevées lors de sa première demande de protection, ni les incohérences liées à certains documents 

qu’elle produit. 

1.3. Dans sa requête, la partie requérante conteste en substance l’analyse de la partie défenderesse au 

sujet des nouveaux éléments invoqués à l’appui de sa nouvelle demande. 

Elle produit de nouvelles pièces pour étayer ses craintes (annexe de sa demande à être entendue datée 

du 24 juin 2021, annexe à la note complémentaire déposée lors de l’audience du 12 octobre 2021) : 

- une « attestation de participation à la conférence « LGTB Refugee Storie » du 13/10/ 2020 » de l’asbl 

A. C. E., datée du 4 mai 2021, une capture d’écran de l’annonce de la conférence « LGTB Refugee 

Stories » et quatre photographies ; ces documents, qui concerne la participation de la requérante, en 

tant qu’intervenante, à cette conférence, 

- une attestation de l’UNHCR, datée du 3 mai 2021 ; ce document atteste de la participation de la 

requérante à un projet pilote mis en œuvre par le HCR dont un des objectifs est l’établissement de 

comités de réfugies (Queer, Syrien, Irakien et Afghan),  

- une attestation de co-animatrice de la Rainbow House/InQlusion, atteste que cette organisation a 

sollicité la requérante, en tant que membre du « Queer Refugee Committe », porté par le Haute 

Commissariat aux Nations-Unies, à participer comme « LGBTQI+ Community Expert » à certaines 

animations dans les cadre de leurs formations « LGBTQI+ en milieu interculturel », 

Ces documents ont vocation à éclairer le Conseil concernant le vécu de la requérante en tant que 

demandeuse de protection internationale homosexuelle et son grand engagement en faveur de la 

défense des droits des LGBTQI+. 

- un témoignage de A. B., daté du 11 mai 2021, ainsi qu’une copie de la carte d’identité de cette 

dernière. 

- un témoignage de A. B. du 6 octobre 2021, qui atteste de sa relation amoureuse avec la partie 

requérante durant une période de dix mois. Ce document a vocation à éclairer le Conseil sur 

l’homosexualité de la requérante. 

2. A titre liminaire, le Conseil rappelle, de manière générale, que sous réserve de l’application éventuelle 

d’une clause d’exclusion, la question à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié 

se résume en définitive à savoir si le demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du 

fait de l’un des motifs visés par la Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est 

habituellement procédé constitue, en règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut 

éviter que cette étape n’occulte la question en elle-même. 

Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé de 

ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté qui 

pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par 

ailleurs, tenus pour établis. 
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En l’espèce, après une nouvelle analyse approfondie du dossier, combinant d’une part, les déclarations 

de la partie requérante lors de son audition du 17 mars 2015 et de son entretien du 30 mars 2021, 

d’autre part, les divers documents versés au dossier administratif et au dossier de procédure, et enfin, la 

teneur des débats tenus à l’audience du 12 octobre 2021, le Conseil estime que la partie requérante 

établit à suffisance : 

- qu’elle est de nationalité camerounaise et homosexuelle ; 

- qu’elle a été persécutée dans son pays en raison de son orientation sexuelle ; 

- qu’elle a entretenu une relation intime avec une autre femme pendant plusieurs mois. 

Par ailleurs, il n’est pas contesté que la situation actuelle des homosexuels au Cameroun est 

caractérisée par un environnement légal répressif et un climat social extrêmement hostile, constats qui 

d’une part, corroborent le bien-fondé des craintes invoquées par la partie requérante, d’autre part, 

doivent inciter à une extrême prudence dans l’évaluation des demandes de protection internationale 

émanant des membres de la communauté homosexuelle de ce pays, et enfin, rendent illusoire toute 

protection effective des autorités de ce même pays.   

Dans une telle perspective, si des zones d’ombre persistent sur certains aspects factuels du récit, le 

Conseil estime que le doute doit, en la matière, bénéficier à la partie requérante. 

3. Au vu de ces éléments, la requérante établit qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée 

par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil considère que la requérante a des craintes liées à son appartenance à un groupe social au 

sens de l'article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

Dès lors, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître à la requérante le statut de 

réfugié. 

4. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA O. ROISIN 


